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Demandez _et essayez 

L'EAU DE COLOGNE 
MON MAL 

CHANGEMENTS 
D'ADRESSES D'ADRESSES 
Le bureau MAX STEIN 

a été transféré à la Rue 
Abou Dardar No. 55. 
App. No. 12. 

I 	 

a prouvé ses qualités 
durant la guerre. 

Il vous les prouvera 
aussi durant la paix. 
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LA JOURNÉE. 
Le couvre-feu a été pro clamé en Palestine à la suite 

d'une vague de sabotage contre les chemins de fer en one 
cinquantaine d'endroits. 

— M. Kanellopoulos a formé le nouveau cabinet grec. 
— D-es négociations sont en cours entre le Dr. Soer-

kano et les Hollandais. 
La R.A.F. attaque des « nationalistes indonésiens » 

près de Sourabaya. 
— L'Irak demande à la Grande-Bretagne d'ajouter 

Rachid Aly à la liste des criminels de -guerre. 
-- M. De Gasperi dit que l'Italie ne peut payer de ré-

parations et que la saisie des biens italiens à l'étranger 
serait injuste. 

— M. Molotov rejette ,  une protestation des journa-
listes anglo-américains demandant l'abolition de la een-
sure soviétique. 

-- 21 dirigeants des grandes institutions financières 
allemandes dans la zone américaine ont été arrêtés. 

— Les Etats-Unis et la Russie évoluent vers un ac-
cord concernant la question d'Extrême-Orient. 

- Les troupes chinoises ont commencé à débarquer 
en Mandehourie. 

— M. Ineunu justifie dans un discours l'attitude 
adoptée par la Turquie durant la guerre à laquelle tous 
les dirigeants alliés ont rendu hommage. 

CHANGES -- Le taux sterling - dollar, 
à 3 mois est de 4.01 1/2 

MANIFESTATIONS ET INCIDENTS 
ONT MARQUE LA GREVE AUJOURD'HUI 

Lors de la promulgation de 
la Proclamation No. 315 du 
16 août 1942, réglementant 
les rapports entre bailleurs 
et locataires, des discussions 
avaient surgi au sujet de la 
date à partir de laquelle le 
bailleur était en droit de ma- 
jorer les loyers. 

Le dernier alinéa de l'art. 3 
indiquait, en effet, ce qui 
suit: 

« L'augmentation sera exi 
gible à partir du premier du 
mois qui suivra la publica-
tion de la présen.te proclama-
tion, sauf en - ce 'qui concer-
ne les contrats de bail con-
clus ou renouvelés antérieu-
rement au 1er Mai 1941 et 
dont la durée n'a pas pris fin. 
pour lesquels l'augmentation 
ne sera exigible qu'à leur ex-
piration ». 

On se demandait le vérita-
ble sens des mots « conclus 
ou renouvelés antérieurement 
au 1er Mai 1941  »  si le lo-
cataire bénéficiait d'un con-
trat renouvelé avant le ler 
Mai 1941, était-il soustrait à 
l'augmentation immédiate des 
loyers, même si ce contrat 
avait subi un ou plusieurs 
autres renouvellements après 
cette date ? 

En d'autres termes, pre-
nons, à titre d'exemple, le cas 
d'un contrat stipulé le le .. 

 juin 19139 pour la durée d'u-
ne année, renouvelable taci. 
terrent d'année en année : ce 
,contrat s'était évidemment 
renouvelé le 1er Juin des 
années 1940, -  1941 et 1942. Il 
n'était pas moins « renouvelé 
antérieurement au 1er mai 
1941 ». Le propriétaire était-
il tenu d'attendre le 1er juin 
1943 pour réclamer la majo-
ration ou pouvait-il le faire 
dès la promulgation de la 
dite Proclamation, en août 
1942, à partir du 1er septem-
bre 1942 ? 

La question était douteuse, 
et le doute n'était pas dissipé 
par le texte arabe, identique 
au français. 

Pour couper court à toute 
discussion, une «Note expli-
cative» fut publiée dans le 
«Journal Officiel» No. 17,9 du 
21 septembre 1942 : « ce qui 
compte essentiellement, fut-il 
précisé, c'est la date du der-
nier renouvellement de ces 
contrats. Si ce renouvellement 
a eu lieu avant le - 1er mai 
1941, et qu'il n'ait pas encore 
pris fin jusqu'à présent 
l'augmentation ne sera exigi-
ble qu'à l'expiration de la 
période de renouvellement. 
Mais si le dernier renouvel-
lement a eu lieu après le 1er 
mai 1941, le prof riétaire a le 
droit de réclamer l'augmen-
tation à partir du 1er sep-
tembre 1942 ». 

C'était le triomphe des pro-
priétaires : quelques locatai-
res récalcitrants virent d'ail-
leurs la justice consacrer à 
leurs frais cette interpréta-
tion. 

La lutte devait reprendre à 
la promulgation de la Pro-
clamation No. 596 du 11. juil-
let 1945, 

L'alinéa de cette dernière 

4i,  • 
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Le Vendredi 25 Octobre 
1940,  —  exactement trois 
jours avant la guerre gréco-
italienne — k Cabinet Hellé-
nique se réunissait sous la 
présidence du très regretté 
Metexas; réunion provoquée 
par des informations données 
par l'«Intelligence Service 
Ifellénique e  de Rome, annon-
çant l'imminence d'une agres-
sion Fasciste. A l'issue de ce 
mémorable Conseil de Minis-
tres, M. Nicouloudis, minis- I 
tre de la Presse, donnait or-
dre 

 
 aux journaux de paraître! 

le lundi 28 Octobre, — vu 
que d'habitude le lundi les 
journaux chômaient, — les 
journalistes ignoraient las 
raisons de cet ordre; de son 
côté, M. Agis P. Tambaco-
poulo, ministre de la Justi-
ce, rédigeait les Décrets-Leis 
relatifs à l'Etat de Siège, la 
Loi Martiale, le Moratoire. 
Le décret -de la Mobilisation 
Générale était aussi prêt. 

En effet, le lundi 28 Octo-
bre à 3 h., 15 du matin un. 
coup de téléphone informait 

iL Tambacopoulo que le mi-
nistre d'Italie, Signor Grr,gsei..! 
s'était présenté au domicile 
du Président Metaxas. Inuné-
diatement il se prépara quel-
ques imitants plus tard, un 
second coup de téléphone le 
convoquait à la Présidence, 
il s'y rendit avec sa serviet-
te contenant- les Décrets-Lois, 
ainsi grâce aux mesures pri-
ses à l'avance, à la grande 
satisfaction des athéniens, les 
journaux - paraissaient le lun-
di à 6 h.. 30 du matin avec 
toutes les informations rela• 
tives au grand événement. 

Ainsi ce n'est que légende 
que la Grèce, n'était pas prê-
te, au contraire tout a éte 
mathématiquement préparé. 

De par ses fonctions et par 
la part active qu'il a prise 
durant le drame grec, Mr 
Tambacopoulos est qualifié 
pour noue donner une vue 
d'ensemble de la situation 
économique et maritime de la 
Grèce : 

« Les problèmes économi-
ques et financiers qu'affron-
te la Grèce sont complexes. 
Etant donné que pour une 
saine économie il faut une 
monnaie saine ,et que la con-
dition essentielle de cette 
dernière se trouve dans l'é-
quilibre du Budget .de l'Etat, 
dépendant lui-même d'une 
stabilité politique normale, 
or, ces conditions fondamen-
tales n'existent pas actuelle-
ment en Grèce. 

« Cette vie politique nor• 
male, si nécessaire à la quié 
tude du peuple, ne pourra se 
dessiner qu'après les élec-
tions auxquelles il faut pro 
céder au plus vite, en faisan 
table rase de toutes les pas-
sions et les .ambitions égoie-
tes. Dans l'entretemps les 
alliés doivent s'occuper c>. , 

 rieusement à la r"atio des  
conditions ■'mdispensahles qui 
permettront à la population 
de reprendre sa vie de tra-
vail, de reconstruction et de 
production. 

« Mon pays a offert, à la 
cause des Nations Unies, 
toutes ses forces morales et 
toutes ses ressources. 

« Juste au moment où l'oeu , 
 vre de Metaxas, commençait à 

donner ses fruits, l'occupa-
tion brutale des forces axis . 

tes, y compris les bulgares, 
a privé la Grèce de tout ce 
qui lui restait comme moyens 
et réserves pour développer 
sa vie économique. 

« Aujourd'hui la Grèce es'. 
dépourvue de voies de com-
munications maritimes et ter-
restres, son cabotage est nui, 
il ne lui reste plus qu'UN 
SEUL navire au-dessus de 
1000 tonnes affecté au servi-
ce Athènes-Salonique, et 
deux ou trois unités de 300 
tonnes, toute sa flotte de ca-
botage et les deux tiers de sa 
marine marchande ont été 
sacrifiés pour la cause des 
Nations Unies. Le port de 
Pirée est saccagé. Les fabri-
ques ont donné un tel effort 
de surproduction épuisant, 
que leur matériel a besoin 
d'être renouvelé. La popu-
lation agricole est dans l'im-
possibilité de porter une con-
tribution satisfaisante au 
ravitaillement du pays, vu  

qu'elle n'a ni bétail, ni trac-
teurs, ni instruments aratoi-
res pour faire revivre la ter-
re. 

« Ce sont „précisément ces 
difficultés dans le renouvel-
lement économique qui sont 
cause du déséqulibre budgé-
taire. La Grèce, en ce mo-
ment, n'a qu'un seul désir le 
TRAVAIL, pour celà il faut 
le CAPITAL, qu'elle est en 
droit d'attendre comme aide 
de la part de ses alliés, et 
à titre de réparations de la 
part de ses ennemis. 
« L'aide de la part des al-
liés doit être spontanée, elle 
ne la mendiera pas. La -  Grece 
n'entend pas à être entrete-
nue indéfinitivement, mais 
elle est en droit de demander 
l'aide indispensable pour 
qu'elle puisse vivre de son 
travail et sur son activité 
économique. 

« En ce qui concerne l'ap-
provisionnement du pays en 
denrées alimentaires, les pays 
amis et voisins, devraient 
comme notre grande amie 
l'Egypte, contribuer au relè 
vement physique du peuple 
hellénique, car à la longue, 
sa misère avec ses consé-
quences pourrait s'étendre 
également en dehors de ses 
frontières. 

« A côté du relèvement phy-
sique, il .faut créer les condi 
fions nécessaires à son relè-
vement économique, aussi 
urgents tous deux pour atté-
nuer d'une part les senti-
ments de mécontentement et, 
d'autre part, la grave plaie du 
chômage, élément contraire 
à une vie politique saine, et 
par contre éléments créateurs 
des germes aux idées commu-
nistes et anarchiques. 

« A propos d'aide financiè-
re je suis fier d'ajouter que 
durant l'occupation de l'Al-
banie, nous avons gouverné 
ce pays suivant les Lois du 
Droit International et avons 
même donné une aide finan-
cière à la population alba-
naise. Nos ennemis n'ont pas 
suivi cet exemple. Ils ont ra-
vagé la Grèce. 

« L'aide nécessaire à la 
Grèce se résume comme suit: 

1. — Reconstruction et rem-
placement de la flotte com-
merciale, réduite presque à 
néant. 

2. Reconstruction de àes 
Chemins de Fer et de son ré-
seau routier. 

3. — Fourniture de matiè-
res premières pour que les 
fabriques et la: population 
puissent se remettre au tra-
vail. 

4. —  Reconstruction des 
villes et villages détruits. 
(Pas des huttes archaïques, 
mais des maisons pourvues 
du minimum de confort et 
d'hygiène). 

5. — Capital nécessaire 
pour la reprise des affaires. 

« Le glorieux peuple grec, 
loyal en son Souverain bien-
aimé, espère que la Justice 
Internationale et les senti-
ments humanitaires des peu-
ples des Nations Unies, obli-
geront ceux qui ont causé 
tant de catastrophes à mon 
pays, de donner pleine et 
équitable réparation, conjoir-
tement avec une aide de tous 
les amis de la Grèce, en par-
ticulier, la Grande-Bretagne 
et les Etats-Unis, qui lui per-
mettra de reprendre ea place 
dans  le  concert des Nations 
Libres, Démocratiques et 
créatrices ». 

C. D, B. 

aussitôt que le texte de cette 
nouvelle Proclamation n'était 
point conforme à l'ancien : 
raisonnant avec une parfait:: 
logique, ils en déduirent que, 
si le législateur avait adopté 
une formule différente, c'est 
qu'évidemment... il avait en-
tendu dire tout autre chose 
Au surplus, si l'on avait 
parlé de « contrats qui de-
meurent en vigueur » au lieu 
de « contrats dont la durée 
n'a pas pris fin », c'est qu'on 
avait voulu reporter la date 
de la majoration à l'expira-
tion du contrat. 

Des procès surgirent aussi-
tôt entre propriétaires et lo-
cataires, tous convaincus de 
leur thèse... 

La solution était pourtant 
des plus faciles : il fallait se 
reporter au texte arabe — ce-
lui qui évidemment doit pré-
valoir — et l'on aurait cons-
taté aussitôt que, en arabe, 
les deux Proclamations sont 
identiques. La phrase incri-
minée est, dans l'une et dans 
l'autre 

i; JL  :L4  Jj 
Quelle raison le traducteur 

a-t-il eue de rédiger, en fran 
çais, deui textes différents? 
Serait-ce pour le plaisir de 
donner unè illusion, de cour-
te durée eepandant, aux loca-
taires ? Ou bien celui de... 
créer des procès pour les 
avocats qui se plaignent de 
la crise ? 

Au surplus, il n'est pas 
sans intérêt de relever, en 
passant, que le texte français 
de la Proclamation No. 598 
fait courir l'augmentation 
« du premier du mois où le 
bailleur aura notifié au lo-
cataire la demande de majo-
ration ». Le texte arabe dit, 
par contre, le « premier du 
mois qui suivra la demande 
de majoration...». Ce qui com-
porte une différence, non de 
pure forme, mais substan- 
tiellee. 

Quels traitres, ces traduc-
teurs 

Ne sont-ils pas d'ailleurs, 
devenus si méfiants envers 
eux-mêmes que... ils ont cessé 
de traduire, au point que le 
texte français du «Journal 
Officiel» n'a pas encore pu-
blié des lois vieilles de plu-
sieurs mois, ainsi que celles 
— des plus importantes — 
promulguées le 6 Octobre 
1945 et ayant mis fin à l'é-
tat de siège ? 

T. P. 

SUCRERIES D'EGYPTE 
Un Décret Royal paru hier 

a augmenté le droit d'accise 
imposé au sucre de P.T. 440 par 
tonne, le portant à L.E. 17,600 
m/ms. Cette augmentation re-
présente une surcharge de L.E. 
660.000 par année. 

Cet accroissement de l'accise 
est la conséquence directe de 
la dénonciation de la Conven., 
tion Sucrière par la Société, 
Convention qui a pris fin le 31 
Octobre 1945. Le Gouvernement 
Egyptien n'étant plus intéressé 
dans les bénéfices de la Société, 

NOS INTERVIEWS 

LA SITUATION ECONOMIQUE DE LA GRECE 
Nécessité d'une aide urgente pour son relèvement 

Un entretien avec M. A. P. Tambacopoulo 

TRADUTTORE- TRADITORE 
ou les fantaisies d'un traducteur 

A NOS LECTEURS 
Un arrêté ministériel paraîtra à l'« Officiel e, 

probablement dans la journée, faisant obligation 
aux journaux quotidiens de paraître sur deux (2) 
Pages seulement et une fois par semaine sur qua-
tre (4) pages. 

Alors que la Presse d'Egypte s'est imposée de 
lourds sacrifices durant toute la guerre pour pa-
raître régulièrement et renseigner le public sur 
les événements, elle se voit aujourd'hui asséner 
un rude coup.  eeeeWil 

Rien de surprenant puisque l'alun a manqué, 
pourquoi pas aussi le p. pier journal ? 

Nos lecteurs excuseront ce contre temps de 
force majeure. 

Nous espérons que les autorités anglaises et 
américaines porteront ,?t notre Gouvernement toute 
aide possible pour remédier rapidement à la situa-
tion. 

Vu l'espace limité qui restera disponible pour 
la publicité, nous sommes obligés,  à  partir  de  ce 
jour, de fixer le prix des nouvelles annonces 
P.T. 25 le centimètre et P.T. 15 la ligne. 

il correspondant à celui de la 	a trouvé un autre moyen  
pour prélever une large part Proclamation No. 315, est, en sur les rentrées de la Société. effet, conçu comme suit 

r  « L'augmentation ci-dessus la Société teGst utelfis 
 à savoir 

 à.°mé sadsru 
sera exigible - à partir du 1er porter pareille augmentation de 
du mois où le bailleur aura eos frais, ri semble que  es ne 
notifié au locataire la deman- Boit  Pas le eas- Dans ces 00/lai-
de de majoration, sauf en ce  ,  tion.s, il y aurait peut -être lieu 

prix de vente qui concerne les contrats de du sucre, au détriment bien axe 
bail conclus -ou renouvelés tendu

d'augmenter le 

ccn ommateur. 
antérieurement au 1er mai 	

ciété 
e,st en train d'A-

1941 et qui restent en vi- tudier ce  nouveau problème et 
gueur. Pou-r ces contrats elle est entrée immédiatement 
I u gme n t a ti o n sera exigible ecnornmpitpenort,  tes  avec les Autorités 
à partir de la date à laquelle! car le sucre étant 

elle aura été demandée après
' 

 tarifé, toute augmentation des 
prix de vente doit recevoir une l'expiration du bail ». 	I  approbation du Ministre du 

Les locataires et plus en- ' ''')nimer-e et  
tore leurs avocats (parfois Nous croyons sa.  vdoeir 	trieec  

dernientr onétait d  Opippfe,  à I .'aug- 
d'ailleurs il s'agissait d'avo. 
eat8-locataires), 	relevèrent 	u 

	droit, 
 aeci7e,. 

I  Des événements d'une cer-
taine gravité ont marqué ce 
matie, la grève de deux heu'- -
res ,décidée en protestation 
contre la déclaration Balfour 
dont c'est aujourd'hui ramai-
versaire. 

Alors que les dirigeants du 
mouvement avait recomman-
dé le calme, des éléments 
douteux ont profité de l'oc-
casion pour se livrer à des 
déprédations en divers points 
de la ville et de la banlieue. 

Plusieurs magasins et éta-
blissements publics des quar-
tiers centraux de la ville, rue 
Fouad, Place Mohamed Aly 
et ses alentours, Midan, ont 
vu des magasins attaqués à 
coups de pierres, parfois mê-
me saccagés et pillés et, dit-
on, mis en feu. 

Le mouvement s'est même 
étendu à Ramleh où des inci-
dents sporadiques ont été si-
gnalés en divers points. 

Dès les premières manifes-
tations, des renforts 'de poli-
ce et de boulouk-ghaffars fu-
rent envoyés sur les lieux et 
ils intervinrent contre les 

manifestants. Diverses eollt 
sions eurent heu qui firent 
un cert kin nombre de blessée. 
Les ambulances des Secours 
d'Urgence n'ont fait qu'aller 
et venir et à l'heure où nous 
mettons sous-presse il n'est 
pas encore possible d'en avoir 
un chiffre même approxima-
tif. 

Ces incidents ont ,  causé une 
impression pénible dans tous 
les milieux de la ville et nous 
ne pouvons que formuler la 
souhait que des mesures se-
ront prises pour empêche" 
leur répétition qui ne peut 
causer que du préjudice sans 
bénéfice peur personne. 

Jusqu'à l'heure où nous al-
lons sous-presse, les manifes 
tations continuent, toue les 
magasins sont 'fermé>, ctil des 
coups de feu sont tirés un 
peu partout. 

* * 
Nous apprenons que les 

mêmes incidents se sont pro-
duits au Caire, ce matin, les 
manifestants s'attaquant aux 
dévantures; la police a dû in-
tervenir. 

Pour tous vos besoins de moteurs électriques 

leurs installations, leurs entretiens 

et.  leurs réparations 

adressez-vous aux Etabtissements 

ARTINE SPENDJIAN 
INGENnunt 

ALEXANDRJE: 

s, rue Gare du Caire 
2'é/. 29557 
B.C.A. 943 

LE CAIRE: 

'15, rue Smad el Dine 
Tél. 50475 

R.C.C. 27636 
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%tanbarb 
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(R.C.A. 23102) 

SUR LE SUCRE 
Nous, Farouk ler, 
Roi d'Egypte, 

Vu la Loi No. 2 de 1930 por-
tant modification du tarif 
douanier et les lois qui l'ont 
modifié; 

Vu l'article 2 de la Loi No. 
50 de 1936 relative au de.a.i de 
présentation au Parlement du 
projet de loi portant établisse-
ment du tarif douanier et du 
projet de  loi en matière d'acci-
se; 

Vu le Décret du 28 janvier 
1940 modifiant le droit de - con-
sommation ou d'accise sur cer-
tains articles; 

Vu la Loi No. 92 de 1945 re-
iative au délai de présentation 
au Parlement dit projet de loi 
portant établissement du tarif 
douanier et du projet de loi 'en 
matière d'accisse; 

Sur la proposition de Notre 
1VEinistre des Finances et l'avis 
conforme; de Notre Coneil des 
Ministres;, 

DECRETONS: 
Art. 1 — Il sera perçu  un 

droit de consommation ou 
d'aceise sur les articles poités-
au tableau annexé au présent 
décdet, que ces articles Soient 
de fabrication :ovale ou impor, 
tés de l'étranger, conformément 
aux taux qui y sont prévus, au 
lieu de ceux prévus pour les 
mêmes articles au tableau an-
riexél au décret du 28 janvier 
1940. 

Art. 2 — Notre Ministre des 
Finances est chargé dé l'exécu_ 
Lion du, présent décret, qui en-
trera en vigueur dès sa publi-
cation au « Journal Officiel ». 

Fait au Palais de Koubbeh, 
le 24 Zrilkadeh 1364 
(30 octobre 1945) 

TABLEAU 
Sucre raffiné et sucre brut li-

vrée directement à la consom-
'nation: L.E. 1 600 mils. par 
100 kgs. net. 

Sucres bruts destinés à la 
raffinerie: Droits perçus sur le 
sucre 'raffiné à la sortie de la 
raffinerie. 

Sucres candis: L.E. 1 700 mils 
par 100 kgs net. 

• 

BU BEURRE 
ET ,DE LA VIANDE 

AUSTRALIENNE 
POUR L'ANGLETERRE  

Canberra (S.P.). 	Bien 
que la production de beurre, 
Cette année, soit meilleuré 

'que durant les deux derniè-
res années, et que l'a position 
de la viande s'améliore, il n'y 
aura aucun relâchement du 
rationnement en Australie. 
Tout le surplus de beurre et 
de viande sera expédié en 
Angleterre si des bateaux 
sont disponibles. 

A la suite des récentes 
pluies bienfaisantes, la récol-
te de blé est prévue mainte-
nant produire 135 millions 
de boisseaux, et la produc-
tion de Porge s'élèverait à 6 
millions de boisseaux. 

Des millions de moutons 
ont été sauvés de la famine 

Memento 
de l'actionnaire 

Jeudi 8 Novembre 
Fabrique Eggptienne des 

Textiles « Ka-Bo » S.A.E. — Le 
8  Novembre à 3 heures p.m., 
Ass. Gén. Extr., au Siège de la 
Société à. Alexandrie. Ordre du 
jour: Distribution dividende 
intérimaire et divers. 

Lundi 13 Novembre 
Palestine Hotels Ltd. — Le 

12 Noyembre, à 5 heures p.m., 
Ass. Gén. Extr., au . Continen-
tal Savoy Hotel, Cairo. Ordre 
du jour: Augmentation du Ca-
pital à Lstg. 325.000. 

ILE171FRES 
A VENDRE 
(A l'état de neuf) 

IVRAY: « La Lombardie au 
temps de Napoléon » P.T. 15 
— « L'Egyptei éternelle » P. 
T. 12. 
LICHTENBERGeeet « Par. 
traits d'atettles » P.T. 17. 

VERNE: « L'Ecole dee Robin-
sons » P.T. 15. 

*COOPER' : « Le dernier des 
Mohicans » P.T. 17. 

BENOIT: « L'Atlantide » P.T. 
20 — </ La Chaussée clos 
géants » P.T. 20. 

DAUDET:. « Les femmes d'ar-
tiste » P.T. 18. 

DORGELES: '« Le cabaret » 
P.T. 18. 

EKHOUD: « Voyous de velours» 
P.T. 15. 

ARNOUX: « Paroles d'un re-
venant » P.T. 15. 

HEIVION: « Maria Chapdelai-
ne  » P.T. 10. 

JALOUX: « Le coin des cy-
près » P.T. 10. 

DURAC: « La fête » (Roman 
d'Espagne) P.T. 7. 

LA/vIANDE: « Francesca » P. 
T. 7. 

DOMINIQUE: « Le rajah de 
Bornéo P.T. 7. 

Eerire: Ze Noteuel Argus de la 
Presse, 1, Rue Thérapie, Ale-
xandrie. 
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BANQUE BELGE & INTERNATIONALE EN EGYPTE LE DROIT D'ACCISE 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

st. 

Rapport du Conseil 
Exercice 1944  -  1945 

d'Administration à l'Assemblée Générale Ordinaire 
des Actionnaires 

Messieurs, 
Nous avons l'honneur de vous soumettre notre rapport 

sur le seizième exercice social de notre Banque, clôturé le 
30 Juin 1945. 

*  * * 
Le conflit mondial, par étapes successives, a pris fin 

au cours des récents mois par la victoire totale des Nations_ 
Unies. Nous nous réjouissons de l'heureuse conclusion de 
ta lutte meurtrière qui a coûté, de par le inonde, des dizai-
nes de millions de vies humaines et des souffrances et des 
sacrifices indescriptibles. 

Nous nous inclinons respectueusement devant la mé-
moire de tous ceux qui ont donné leur vie pour la cause de 
la liberté et nous nous associons au tribut det reconnaissan-
ce dû aux artisans de la victoire et à ceux qui y ont contri-
bué par leurs efforts, leurs sacrifices et leur abnégation 

* * 
Cette guerre a marque de son empreinte tous les pays 

sans exception. 
Vainqueurs et vaincus ont souffert et souffriront encore 

de ses répercussions- violentes. 
Des ruines considérables se sont accumulées dans le 

domaine matériel et financier. Des bouleversements sensi-
bles se sont produits et continuent à se manifester tant dans 
Le domaine politique que dans le domaine social. 

Durant l'ère qui a précédé la guerre, les peuples et les 
nations avaient organisé leur production — selon des mé-
thodes de sélection privée ou publique — pour accéder et 
répondre, en nature connue en volume, aux besoins et aux 
désirs d'un niveau d'existence de plus en plus élevé. 

Depuis près de six ans, principalement chez les peuples 
en guerre, toute activité a été dirigée vers l'art de détruire. 

Il eu est résulté, en fin de conflit, un état de produc-
tion bouleversé dans ses fondements normaux, inapte à sa-
tisfaire immédiatement des besoins urgents et vitaux: la 
situation en est au point lue le spectre de la famine et de 
privations tragiques a surgi à différents points de l'horizon 
en Europe et en Asie, alors que, dans de nombreux pays 
moins affectés, le régime des restrictions s'est encore aggra-
vé au lieu de s'être atténué. 

C'est là évidemment un état de choses temporaires mais 
qui comporte la grave menace, même la réalité immédiate, 
d'une grande détresse dans plusieurs secteurs du monde. 

L'Egypte a le grand privilège — que nous ne saurions 
assez souligner et apprécier — d'occilper une situation bien 
favorable dans un univers si éprouvé. 

Elle est sortie de la tourmente sans avoir enduré trop 
de dommages. 

Quel est, en effet. son bilan ? 
A sou passif figurent, malheureusement, des pertes de 

vies humaines et des destructions de biens par' suite de faits 
de guerre; ses terres,. si fertiles. ont subi un certain affai-
blissement de productivité, son équipement industriel et 
agricole, son matériel de transport et de services publics ont 
été exposés à une usure exceptionnelle et requièrent des 
remplacements el réparations importants. Le programme de 
travaux publics a subi un arrêt. 

Mais nous pouvons relever, par contre, à son actif, un 
état brillant de ses finances publiques et privées: d'un pays 
débiteur envers l'étranger, elle est devenue un pays crédi-
teur. Son économie agricole a pu se libérer dans des pro . 
portions importantes des charges qui pesaient encore sur 
les terres hypothéquées. Il est permis d'ajouter que malgré 
les destructions par faits de guerre et l'psure du matériel, 
rapportés plus haut, sa structure économique est à peu près 
intacte et sa capacité de produire pourra rapidement dépas-
ser les niveaux d'avant-guerre aussitôt que des engrais, du 
matériel agricole et industriel et surtout du matériel roulant, 
auront ph être importés. 

L'Etat. les industriels. les agriculteurs et les commer-
çants ont accumulé une trésorerie leur perpiettant de faire 
face aux frais de renouvellement du matériel et des stocks 
qui font actuellement défaut. 

* 
L'Egypte n'est cependant- pas sans problèmes sérieux 

pour .l'avenir. 
L'un de ces problèmes résulte de l'accumulation des 

avoirs et créances egyptiennes à Londres qui constituent un 
pouvoir d'achat en puissance, mais un pouvoir limité, en 
fait, par les possibilités de production et de fourniture de 
marchandises et services de la zone sterling (sans la facul-
té de les utiliser librement pour des achats dans les pays à 
devises rares). C'est là un problème lié à la position d'en-
semble des dettes de guerre anglaises. Au moment où ce rap-
port est rédigé, cette question fait l'objet d'importants en-
tretiens à Washington; une solution équitable est impérieu-
se en vue de rétablir dans le monde l'équilibre commercial 
et financier et la stabilité monétaire. L'avenir économique 
de l'Egypte sera grandement influencé par les résultats de 
ces négociations. 

Un problème non moins important peut-être est celui 
qui résulte du gonflement de nos prix et qui fait prévoir —
comme nous l'avons déjà signalé dans notre rapport précé-
dent  —  la nécessité d'une cure de déflation dans la valeur 
monétaire des produits et des services. 

Nous répétons cependant que la situation intrinsèque 
de l'économie égyptienne est forte et particuli'èrement bien 
armée pour subir, sans trop de déboires, l'épreuve qui sem-
ble devoir - se produire: par des mesures adéquates et bien 
ordonnées dans le temps, nos dirigeants pourront largement 
contribuer à en atténuer les effets. 

* ** 
La reçolte de coton de 1944 a été d'environ 4.500.000 

canters contre 3.500.000 l'année précédente. Suivant sa poli- 
tique constante durant la guerre, le Gouvernement s'est dé-. 
claré prêt à recevoir cette récolte à des prix variant de 24 
tailaris (pour les cotons standard à courte fibre) à 36 tai. 
taris (pour les cotons à longue fibre) c'est-à-dire avec une 
hausse do 20 % sur les prix correspondants de l'année pré-
cédente. 

Les conditions ont continué à être tout à fait favorables 
à l'activité et au rendement de l'industrie locale. 

Le Commerce Extérieur est resté soufrais à des restric-
tions et obstacles sérieux. A l'importation, des accords ont, 

Bilan au 
ACTIONNAIRES, pour Capital souscrit non 

appelé : L.E. 500.000. 

ACTIF 
IMMOBILISE : 

Entrepôt, mobilier et Installations' 

	

REALISABLE : 	 L.E. M. 
Caisse et Banques én Egypte... 2.371.171,932 
Avoirs à vue chez nos Corresp. 3.039.301,605 
Avoirs à ternie chez nos Corres. 	48.750. — 
Portefeuille  -  titres 	(Emprunts 

Nationaux Egyptiens et Bri- 
tanniques) 	 276.725,782 

Placements 	de 	Trésorerie 
(Treas. Bills du Gouverne- 
ment Britannique) 	1.950.1100.  — 

Portefeuille Effets à recevoir 	105.987,891 

Comptes-courants débiteurs ... 
Participations financières ... 
Comptes divers et transitoires ... 

Débiteurs pour acceptations données par nos 
Correspondants ou par nous-mêmes ... 

DEBIT 	 L.E. M. 

BENEFICE NET (y compris le report à 

Amortissements, Allocations et provisions 
Frais Généraux 

diverses 

nouveau) .. 	 55.742,890 

46.485,275 

85.517,308 

187.745,473 

cependant, pu être pris dès le début de l'année 1945 pour 
assurer à l'Egypte un quota de fournitures beaucoup plus 
important, non seulement en provenance de l'Angleterre, 
mais également en provenance de pays à devises rares. 

Nos finances publiques — malgré un gonflement sérieux 
du budget de l'Etat — sont caractérisées par des excédents 
budgétaires et une situation florissante. 

Les Bourses des Valeurs mobilières en Egypte ont etc 
actives... 

Ci-dessous, nous dohnons, comme de Coutume, les indi-
ces boursiers de notre Service d'Etudes Financières (ac-
tions) pour les années 1940, 1943, 1944 et 1945: 

5 Sociétés de crédit ... 
J 	Sociétés 	d'entreprises 

publiques ... 	 85,41 
12 societés foncières et  - 

immobilières 	 80,8.6 
20 Sociétés industrielles ... 81,99 

lnd.ce général ... 	81,81 

De nombreuses émissions publiques d'actions de socié-
tés anciennes et nouvelles ont été réalisées avec On succés 
remarquable. tenant notamment à la pléthore d-es capitaux 
flottants. * * a.  

Compte de Profits et Pertes de notre Banque au 30 Juin 1945. 

Messieurs, 

ont encore sensiblement augmenté; 

l'extension, notamment par suite du financement .d'impor- 
tations plus nombreuses, sous le nouveau régime des per- 

Nous soumettons à votre approbation le Bilan et le 

— Nos avances et nos opérations diverses ont pris de 

— Les dépôts qui nous sont confiées par notre clientèle 

tuis; 
—  Notre liquidité est restée exceptionnellement aboli_ 

dante, •malgré le développement de nos affaires; 
— Nos  recettes brutes et nettes ont progressé; 
— Nos Frais Généraux ont subi une hausse de plus de 

L.E. 10.000. -  provenant, en majeure partie, des allocations de 
vie-chère - légeleS et bénévoles octroyées au personnel. 

Notre souci, durant les années de guerre, a été de pou-
voir vous présenter, à la fin des hostilités, une structure 
financière solide; nous croyons avoir atteint ce but et être 
à même de prendre part activement — dans la mesure où ce 
rôle incombera aux Banques — à la normalisation et au dé-
veloppement des conditions financières et économiques dr 
l'Egypte. * * * 

• Le dévouement de notre personnel ne s'est pas relâche; 
nous lui exprimons ici nos remerciements pour son inlassa- 

	

ble activité, malgré des conditions 	d'existence difficiles. 
Nous nous sommes efforcés d'ailleurs, dans la mesure où les 
résultats l'ont permis, d'aniélioiet' ses conditions matérielles. 

** * 
Après déduction d'une somme de L.E. 46.485,275 af-

fectée aux différents amortissements, allocations et provi 
sions opérés avant Bilan, notre Compte de Profits et Pertes 

L.E. 	M. 
a accusé, au 30 Juin 1945, un bénéfice net 

s'élevant à ... 	 ..• 

En ajoutant à ces profits, le report à nou-
veau (le l'exercice precetlent, soit ... 

47.643,775 

8.099,115 

notre Compte de Profits et Pertes présente un 
solde global de 	,„ 	 55.742,890 

Nous vous proposons d'utiliser ce mon-
tant comme suit.; 

— à la Reserve Statutaire: 
à% sur L.E. 47.643,775 soit -L.E. 2.382,189 
plus la soinme nécessaire 	 " 

pour arrondir celte réserve 
au chiffre de L.E. 21.500 ... 	117,811 

— Dividende 5 % à 250.060 ac-
tions de L.E. 4.- libérées de 

2,500,  — 

25.1)00.  -- 
-- 10% sur le solde des béné-

fices de l'exercice (L.E. 
20.143,775) à titre - de tan-
tième statutaire au Conseil 
d'Administration ... 

— A la réserve Extraordinaire 
ce qui en portera le montant 
à L.E. 68.500.- (les Réserves 
Statutaire et Extraordinaire 
atteindront ainsi L.E. 90.000.-) 

— A reporter à nouveau ...... 
Si vous approuvez les propositions 

dende sera payable à raison de P.T. 10.-
déduction de l'impôt de 12 %, majoré 
M•ntaire. 

2.014,380 
18.500, — 

7.728,510 
ci-dessus, le divi-
par action — sous 
de l'impôt supplé. 

** * 
Conformément aux Statuts, vous aurez à procéder à la 

désignation d'Administrateurs en remplacement de LL.EE. 
Hassan Pacha Mazloum et Atta Bey Afifi et de Mr. L. Van 
Damme, dont les mandats, suivant l'ordre de sortie, sont 
venus à expiration ce jour: nous vous proposons leur ré-
élection. 

Mr. R.E. Moore, Censeur de notre Banque depuis sa fon-
dation, est décédé en cours d'exercice après une longue ma-
ladie et nous ressentons douloureusement sa perte. Il avait 
mis au service de la Banque sa vaste expérience, une cons-
cience professionnelle éprouvée et un dévouement constant. 

En vertu de l'a•ticle 38 des Statuts, Mr. R.E. Moore avait 
été provisoirement remplacé par Mr. E.W. Cooper, sur dési-
gnation de Mr. D. Trevor Jones. 

Chnformément à l'art. 39 des Statuts, vous avez à dési-
gner les Censeurs pour l'exercice 1945-46; Iel. D. Trevor 
Jones et E.W. Cooper étant sortants et rééligibles. 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION. 

30 Juin 1945 
CAPITAL SOUSCRIT: L.E. 1.000.000 	

L.E. 

PASSIF 
De la Société envers elle-même : 

• I• 500.000. — 
Fonds de Réserves : 
Réserve Statutaire ... 	 19.000. — 
Réserve Extraordinaire 	 50.000. — 69.000. — 

    

ENVERS LES TIERS : 
Créditeurs divers : 
àVue ... 
à terme et à préavis et provi- 

sions pour acceptations ... 
Comptes-courants banquiers 
Comptes divers et transitoires 

Acceptations données parnos 
Correspondants ou  '  par 
nous-mêmes ... 

PROFITS ET PERTES t 
Report de l'exercice précédent 
Bénéfice de l'exercice 1944-45 

9.708.926,410 
====== 

. .• 	• • • 

L.E. M. 
8.099,115 

Intérêts, commissions et divers ...... 	 179.646,368 

187.745.473 

onie ttiaf stands. 
0 r pAarlhaceulica/ 

perfection_ 

Sole Selling Agents 

GRIEvE AND iRwtN LTD. 

111111111111111111111111111111111111111111111111 

M. Kanellopoulos 
a formé le Cabinet 

Hellénique 
Athènes 2 (R) Le professeur 

Panayotti Kane:lopoulos, chef 
de la gauchie modérée, a formé 
le Cabinet qu'il a prêté serinent 
hier soir. 

Las autres ministres sont: 
Guerre: -  General Spiros Geor-

goulis; Finance et Agriculture. 
professeur Gregoire Cassimae 
tiis; Sécurité Publique; Briga-
tis; Intérieur; Haralambos Psa_ 
dier Katsotas; Justice: Geor-
ges Economopoulos; Marine 
Marchande: Amiral Constantin 
Alexandris; Instruction publi-
que: prof. Jean Theodoracopou-
los• Affaires sociales: Constan-
tin Kalias; Approvisionnement: 
Epaminondas Kipriadis; Hygiè-
ne: Vassili Voilas; Communica-
tions: Dimitri Maas; Travaux 

Anargyros Dimitraco- 
poules. 

LA REPRISE 
DU COMMERCE œ 

ITALO-AMERICAIN 
Londres 2 (R) La grève des 

40.000 dockers pourrait pren-
dre fin ce jour. 

15.000 dockers du Merseyside 
ont décidé de reprendre le tra_ 
vair ce matin, ce qui entraine. 

 rait ceux des autres ports. 

Du blé canadien 
pour l'Angleterre 

Winnipeg 2 (R) Il a été vert-
du, cette semaine, à. l'Angleter-
re pour 2 millions de boisseaux 
de blé canadien. 

\ Londres ter (Service Privé) 
— Le. Dr. Hugh Dalton, Chan- 

, 

celier de l'Echiquier, 	a an- 
noncé à la Chambre des Com-
munes que le Gouvernement a 
décidé que le service de télé-
cloinnumications effectué par 
« Gable and Wireless », sera 
nationalisé. 

L.E. M. 
10.000, — 

7.791.937,210 

1.842.393,138 
7.041,565 

48.792,165 

8.762,332 

••• 

FIN JUIN : 
1940 1943 	1944 	1945 
80,69 165,36 166,46 1-80,71 

169,91 178,57 178,97 

215,164 241,78 253,69 
187,92 216,84 222,54 
180.55 195,62 204,63 

7.726.932,311 

1.055.071,244 
15.409,251 

278.008,382 9.075.421,188 

8.762,332 

8.099,115 
47.643,775 	55.742,890 

9.708.926,410 

Compte de Profits et Pertes au 30 Juin 1945 

"CREDIT 
Report' de l'exercice précédent 

Pour la réduction fiscale 
aux E.U.A. 

Wils.hington 2 (R) Le Sénat 
américain a approuvé et envoyé 
à la Maison Blanche un projet.. 
loi pour réduction fiscale de 
5.900.000.000 de dollars. 

LA GREVE 
DES DOCKERS 

PRENDRAIT FIN 
AUJOURD'HUI 

AU TANGANYIKA 

LES RESTRICTIONS 
SUR L'OR ABOLIES 

Londres (S.P.) Le Gouverne.  
mentannonce l'annulation des 
restrictions du temps de gucrrc 
sur tes mines d'or au TanganyL. 
ka, dont le territoire sera rou-
vert à la prospection à partir 
du 3 Décembre prochain. 

REOUVERTURE 
DE LA BOURSE 
DE STUTTGART 

Munich (S. Privé) Les ailla. 
rités alliées ont donné la per-
mission pour la. réouverture se 
la Bourse des Valeurs de Stutt-
gart à partir du 5 Novembre 
1945. 

Roerne (S. Privé) Us, chef de 
la délégation commercia'.e des 
Etats-Unis, à déclaré que le 
1GouVernemen,t américain est 
en faveur de la reprise 'immé-
diate du commerce privé -entre 
l'Italie et les Etats-Unis. 

NATIONALISATION 

" CABLE & WIRELESS 
LIMITED " 



uM1111ei.l. 

COTON 
JOURNEE DU 1er NOVEMBRE 1945. 

New-York 
	

New-Orléans 

(Cents par lb.) 

DECEMBRE 

Ouverture 	23.64 - 5 
Clôture 	23.72 + 3 

MARS 

Ouverture 	23.72 - 4 
Clôture 	23.81 

MAI 

Ouverture 	23.74 23.74 - 
Clôture 	23.86 + 

JUILLET 

Ouverture 	23.60 	5 
Clôture 	23.71 + 6 

SPOT 

DECEMBRE 
Ouverture 	23.65 - 2 
Clôtare 	23.700f. + 3 

MARS 
Otiverture 	23.76 - 6 
Clôture 	23.85 + 3 

MAI 
Ouverture 	 23.78 

JUILLET 
Ouverture 	 23.62 

SPOT 
Staples 15/16 23.60 + 5 

Bombay 
Roupies par candy (784 lbs.) 

(»farina) 

JANVIER 
Ouverture 	 387.12 
Clôture 	 392.12 

5 

6 

_ MARCHANDISES 
JOURNEE DU 

BLE ( Chicago ) 
(Cents par boisseau) 

DECEMBRE 
Ouverture 	1774 
Clôture 	1781 ± 

MAI 
Ouverture 	1761 
	

5/8 
Clôture 	1761 + 

JUILLET 
Ouverture 	1691 + 
Clôture 	1701 + 

BLE ( Manitoba ) 
(Cents par boisseau) 

Ex-St. Laurent 

No. 1 (du 1 au 15 Nov.) 169k 
No. 2 (du 1 au 15 Nov.) I66?- 

MAIS ( Chicago ) 
DECEMBRE 

Ouverture 	1181 + 
Clôture 	1181ID. 4- 

MAI 
Ouverture 	117g + 
Clôture 	118 + 

JUILLET 
Ouverture 	incoté 
Clôture 	117a + 

TOURTEAUX (Londres) 
(en £ Sh. d.) 

Spot (prix officiel) 	7 7/8 

1er NOVEMBRE.1945. 

HUILE DE COTON (N.Y.) 
DECEMBRE 

Ouverture 	14.31N. S.C, 
Clôture 	14.31N. S.C. 

MARS 
Ouverture 	14.31N. S.C. 
Clôture 	14.31N. S.C. 

MAI 
Ouverture 	14.100f. S.C . 

Clôture 	14.100f. ■ S.C. 

LARD (Chicago) 
(Cents par lb.) 

Sept. (demande) 	incoté 
oetc,tre  (demande) 	incoté 

SHELLAC (Calcutta) 
(roupies par balle de 94 lbs., 

Disponible 	 74 r. 
Octobre 	 74 r. 
Novembre 

Firsts: Octobre 	76 V. 
Dalsee: Octobre 	75 V. 

* 	* 

NOMBRES INDICES 
DES PRINCIPAUX 

PRODUITS 

JUTE (Calcutta) 
(Comptant en roupies) 

1 	(par balle de 400 lbs.) 

HUILE 
DE COTON (Londres) 

(en £ Sh. d.) 
Egyptien brut cwt. 31/10 1/2 

MARCHÉS MONETAIRES 

(Base 18 Sept. 1931 = 100) 

Londres, 1er (S.P.) 
Ce jour 	 238,4. 
La veille 	238,4 
Il y a 4 semaines 238,5 
Il y a 1 an 	219,3 

CHANGES 
Clôture du ler Novembre 1945 

Londres 
Ach. Vend. 

New-York 	4.021 4.031 
Berne 	17.30 17.40 
Madrid 	 44.00 
Emp. Franç 199.87 200.12 
Syrie/Liban 	881.- 885.- 
Montréal 	4.43 	4.45 
Hollande 	10.68 10.70 	I 
Indes Or. Hol. 7.58 7.62 
Indes Oc. Hol. 7.58 7.62 
Stockholm 	16.85 16.95 
Portugal 	99.80 100.20 
Rio de Jan. 82.8456 9/16 A . 
Uruguay 	7.65 63/64 A. 
Panama 	4.02 4.04 
Bruxelles 	176.621 
Copenhague 	19.32 19.36 

MARCHE LIBRE 
Australie 	125.- 125.50 
Nl. Zélande 124.37 125. - 
Afrique/Sud 100.- 100.50 
Indes 1/5 31/32  -  1/6 1/32 
Chine (D.N) 3 d. 3 1/32 d. 
Téhéran 	128 	130 
Alexan. 	97.371 97.621 

TAUX DE COMPENSATION 
DE LA BANQUE 
D'ANGLETERRE 

Madrid ... 	... 44.00 
Turquie ... 	520.00 
Italie ... 	 71.25 

. 	l'AUX. DU MARCHE 
Effet à 3 m. 	17/32% 
Effet à 6 m. 9/16 à 5/8% 

New-York 
Ouverture du ter Nov. 1945. 
Londres 4.02U0f. 4.03D. 
New/York/Paris 	2.31 
New-York/Berne 	23.33 
Compte américain 

*en sterl. 4.0350f. à 4.031.D. 

Clôture du 1er Novembre 1945 
Montréal/ 
Londres 4.430f. 4.45D. 

Montréal/New: 
York 	Doll. 100  =  90î 
New-York/ 
Londres 4:02U0f.  •  4.03D. 

Compte américain 
en sterl. 4.0350f. à 4.031D. 
New-York/Paris 	2.31 
New-York/Berne 	23.33 
Call Money 	 11,5, 

Zurich 
-Ouverture du 1er Nov. 1945. 

Londres 	••• 	17.311 
New-York ... 	••• 4.30 
Paris 	 ... 8.65 
Rome ............... incoté 

OR ET ARGENT 
Bombay, 1er Novembre 1945. 

en roupies 
et aimas 

ARGENT (Comptant) 
Ouverture (100 ,  tol.) 132.9  ' 
Clôture (100 tol.) 	-.- 

ARGENT (A terme) 
Ouverture (100 tol.) 132.9 
Clôture (100 tol.) 	-.- 

Nouvelle Production 
Ouverture (100 tol.) -.- 

OR 
Le tolla comptant 
Ouverture (100 tol.) 78.4 
Clôture -.- 

Le Souverain 
Ouverture (100 tol.) 54.-
Clôture * 	* 

Londres, 1er (S.P.). 
OR 
L'once fin 	.172/3 

ARGENT 
(par once de 999/1000) 

Comptant 	 44 d. 
A 2 mois 	 44 d. 

METAUX 
JEUDI 1er NOVEMBRE 1945 

Cours Commtmiqués par 
NASRI & JOSEPH 

TOUTOUNGHI 
(ex-Comptoir Lyon Alemand) 

1, rue Chérif Pacha 
Téléphone: No. 25492 
Alexandrie. R.C.A. 35. 

OR 
Dirhem 	 P.T. 
Sur le marché 	196 
1 Livre or sterling 	603 
1 Livre or égyptienne 550 
1 Livre or turque 444 
1 Napoléon or en frs. 440 
5 Dollars or américiin 550 

ARGENT 
Le kilogramme 

PLATINE 
1  gramme 

-41 

Staples 15/16 24.40 + 9 

Plus haut. Plus bas. 

Décembre 	23.75/23.64 
Mars 	23.87/23.72 

MAI 
Ouverture 
Clôture 

JUILLET 
Ouverture 
Clôture 

400.4 

411.4 

SOU 
FIRE INSURAN 	C SO IETY Ltd. 

Four+DEo  1797   SECURITY  te.  50.000.000 

MARINE 
Underwriting A gents 

, 	 . 

RAOUL RICHES BROTHERS 
17, RUE CHERIr PACHA  - *ALEXANDRIA 

Telephones: 24792  -  24739  -  27792 

British Consols 21% 924 
War Loan 31% 103 7/16 
Conversion Loan 
21% 1944-49 	10011 

Conversion Loan 
3% 1948-53 	1014 

Conversion Loan 
31i% 19,61 	106 7/16 

Defence Loan 3% 	1021 
National War Bonds 

1946/48 21% 	100 3/16 
National War Bonds 
1949/51 25% 	101 9/16 

National War Bonds 
1951/53 21% 	100 5/8 

National War Bonds 
1952/54 21% 	100,g 

Sudan Plantations 
Syndicate 	 47/6 

Greek 5% 
1914 	1 lAN 14VN 

Greek 71% 1924 
(Ref.) 	 20 

National Bank of 
Egypt 	50AN 511VN 

Egyptian Light Rails. 
(Pref.) 	 186/3 

Egyptian Mar- 
kets 	19/3AN 2013V'N 

Egyptian Salt and 
Soda 	95/6AN. 97/6VN 

Egyptian Delta 
Land 105/-AN 107/-VN 

New Egyptian 
Co. 	41/3AN 42/6VN 
Union Foncière 
d'Egypte 	 -.- 

Abukir 
Co. 	57/-AN 59/-VN 

Ouverture du 1er Nov. 1945. 

Anaconda Copper 	39 5/8 
Canadian Pacifie  .  incoté 
General Motors 744 
International Nickel incoté 
Socony Vacuum Oil 16% 
U.S. Steel Corporation 81 

Marché ferme. 

Clôture du 1er Novembre 1945 

Canadian Pacifie 	161 
Chesapeake and Ohio 571 
New York Central 	294 
Allied Chemicals 	174 
American Telephone 
and Telegraph 	1871 

Ame•rean Tobacco «B» 89 
Anaconda Copper 	39 5/8 

 Chase National Bank 45Ï 
Chrysler Corporation 1224 
Consolidated Edison 
Corporation 

Dupont de Nemours 
General Electric 

Anglo Egyptian 
Oilfields 
«B» 	95/-AN 97/6VN 

New War Loan 	1021 
Great Western Rail- 
way, Ord. 	 5.5 

London, Midland and 
Scottish Rail. Ord. 	275 

London and North-
Eastern Rail. Ord. 

Southern Rail. Ord. 	235 
London Passenger 
Transport Board 5% 130 

London Passenger 
Transport Board «C» 665 

19/101 Vickers 
98 Cable and Wireless 

55/9 Dunlop Rubber 
57/3 Courtaulds 

53/71 Coats 
27/- Rubber Trust 

Oil 111/3 Anglo Iranian 
81/3 Burmah Oil 

11/101 Mexican Eagle Oil 
162/6 Rand Mines 

Shell Transport and 
Trading Company 

Union Corporation 242/6 
Roan Antelope 
	

10/7/ 
Rio Tinto 
	

13 
De Bieers Deferred 353/9 
P. and O. 	 47/11 
Cunard S.S. Ord. 	24/6 
R.M.S.P. Realisation 11/9 

* 	* 

NOMBRES-INDICES: 
Industrielles 
	137.6 

Kaffirs 	 115.2 
Ferroviaires 
	

97.8 

General Motors 
International Haxvester 904 
International Nickel 354 
Electric Bond & Share 19 
International Telephone. 
and Telegraph 	275 

Kennecott Copper 
Montgomery Ward 	69 
National City Bank 	491 
Packard Motors 	8 
Radio Corporation 
of America 	155 

Republic Iron & Steel 275 
Reynolds T'obaccos 	385 
Shell Union Oil 	291 
Socony Vacuum Oil 164 
Standard Oil of New 
Jersey 
	

654 
,Studebaker 	 284 
Texas Corporation 	574 
United Aircraft 
	

311 
U.S. Steel 
	

814 
Woolworth 
	

485 

Circular to Shipp.ng 
No.. 5/1945 

The abolition of the 
state of siege on the ter- 
•itory of the Kingdom of 

Egypt has led to the can-
cellation ,of the Circular 
to Shipping No. 4/1941 of 
3rd March 1941, issued 
in accordante with Mill-
tary Order No. 60 of 9th 
February 1941, organi-
sing the use of tugs, 
lighters 	pontoons in 
the Port of Alexandria. 

C.onsequently the sys-
tem organised und2r the 
Circular referred tu abo-
ve is hereby abolished. 

Alèxandria ,28th Octo-
ber, 1945. 

Amir-el-Bahr 
K.E.L. CREIGHTON, 

Director General. 

CANAL DE SUEZ 

Navires ayant 
transité le canal 

LE 30 OCTOBRE 1945 
DU NORD 

SAM HOPE anglais 
PASTEUR français 
FRANK A. V,ANDERLIP an 

glais 
EMPIRE FITZR.OY anglais 

DU SUD 
Nul. 
LE '31 OCTOBRE 1945 

DU NORD 
BRITISH SINCERITY an- 

glais 
SIBAJAK hollandais 
EMPIRE •DYNASTY anglais 

DU SUD 
H,UBEIRT H. BANKROFT a-

méricain 
EMPIRE CHAPMAN anglais 
RUFUS CHOATE américain 
Attendus du Nord: 

Empire Seaview, Fort Er- 
rit, Sagettaire, Empire Shir-
ley, Fort Convington. 
A Suez: 

Highland Monarch. 

S. S. FLYING KESTREL 
Les Agents du susdit 
navire sont priés de se 
faire connaitre. 

NEW-YORK 

Journée du 1er Novem. 1945. 

36 
1824 Marché ferme. 

48 	Volume: 2.210.000 titres. 

ETABLISSEMENTS 

IDEM. 
J. L. ANGELML011jdo. 

15, Rue GALAL 
Tél.: 42532 
LE CAIRE 

Spécialistes 
pour les 

■ 
TUBES DE PAPIER 
A CIGARETTES 

bout doré laminé, 
bout or bruni ou simple 

ETIQUETTES EN 
GAUFRAGE 

papier doré, simple, 
chromo, etc. 

ROULEAUX DE 
PAPIER ROUE "IDEAl; 

le plus pratique et le 
plus résistant pour 

toutes sortes 
d'emballages. 

	eiemeamemesmaltb» 

s.s. CHARLTON HALL 

All receivers of cargo 

per ,above vessel are 

kindly requested to apply 

to: 

WALTER GATT 
2 Rue du Télégraphe 

Anglais 

F.O.B. 1873 

Tel. 20565. 

Alexandria. 

BOURSE DE MINET- EL- BASSAL 
Prix de la Marc handise Disponible. 

Coton suivant les types de la Commission. (Soie Moyenne). 

Le 1er Novembre 1945. 

KARNAK 

G.F. 	35.- 35.50N 
G.F./F.G.F. 37.- 37.50N 
F.G.F. 	38.- 38.50N. 
F.G.F./G. 	40.25 45.50N. 
Good 
	

42.-  42.50N 
G./F.G. 	43.75 44.- 
F.G. 	45.25 45.50 
F.G./Extra 47.- 47.50 

ACHMOUNI 

G.F. 	32.-  32.50N. 
G.F./F.G.F. 33.-  33.5.0N. 
F.G.F. 	34.25 34.50 
F.G.F./G. 	34.75 35.- 
Good 	35.25 36.- 
G./F.G. 	36.25 36.50 
F.G. 	 37.75 

ZAGORA 

Good 	35.25 35.50N. 
G./F.G. 	36.25 36.50N 

PRINCIPAUX ACHETEURS 
DE COTON 

Le 31 Octobre 1915. 
Ahd. A. Farghaly Bey 23 
Carver Bros & Co 
Planta J. & Co. 	17 
Soc. Misr pr. l'Exp. du 
Coton (ex Lindeman) 250 

Total 
	

418 
Dont 
	

Balles 
Karnak 
	

17 
• Achmouni 
	

401 

Total 	 418 
N.B. - Ces prix se réfèrent 

aux transactions effectuées 
sur les cotons des récoltes 
1944/45 antérieures. 

AVIS 

En vues de la grève générale 
prévue pour Vendredi 2 janvier 
ie Marché de Minet el Bassal, 
dgmeurera fermé. 

Pour vos consultaions Fiscales, pour l'organisation 
et la vérification de votre Comptabilité, pour vos Bi-

lans et Rapports. pour vos traductions... 

ADRESSEZ-VOUS à: 

RAYMOND M. ALPHANDARY 
D.S.E.C. C.D.S.C.F. 

22 bisi Avenue Fouad 1er. Tél. 28728, Alexandrie. 

Semaine 
Précédente : 

 14.600.000 
241.600.000 

56.000.000 
276.200.000 

10.400.000 
12.500.000 
30.800.000 

1.319.800.000 
606.000 

9-13/16 0/0 

Semaine 
au 31 Oct. 

9.200.000 
244.200.000 

57.400.000 
266.900.000 

11.200.000 
22.000.000 
28.500.000 

1.322.200.000 
651.000 

97/64 0/0 

JOURNAL du CONIMERCE et 

BOURSES DES VALEURS 
LONDRES 

Clôture du 1er Novembre 1945  
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ADMINISTRATION' 
DES PORTS 11011AMED 1Y1. HANIMAD & FILS 
ET PHARES 	 SERVICES REGULIERS POUR 

PALESTINE - SYRIE 
TURQUIE - CHYPRE 
par bâteaux et voiliers à nioteurz 

S'adresser: 
ALEXANDRIE: 127 Rue El Tatwig. Tél. 28240-25944. 

(R.C.A. 19965). B.P. 804. 

E CAIRE : 34 Rue Malika Farida. Tél. 58072. B.P. 213. 

PORT-SAID: Rue Mohamed Mahmoud Pacha. Tél. 2544. 1 
P. 310. 

M. S. " FERNBROOK " 
Consignees expecting cargo by this vessel should 
present their Bills of Lading to: 

The Scandinavian Near East Shipping 
Agency (Egypt) Ltd., 

25 Boulevard Saad Zaghloul 
Alexandria. 

As neither the ship nor her agents can be held fiable 
for any loss or damage the goods may sustain once 
discharged and whilst awaiting withdrawal from the 
spaces where they may have been discharged. Consi-
gne-es are requested to proceed at once with the clea-
rance of theïr goods, or else take steps they may 
think advisable to protect same either by insurance 
or otherwise. 

S.S. "FORT COVINGTON" 
Receivers of cargo per this vessel are re-

quested to apply to the undersigned Agents for-
any particulars they may require regarding their 
goods. As neither the ship nor her agents can be 
held fiable for any loss or damage the goods may 
sustain once discharged and whilst awaiting with-
drawal from the spaces where they may have been 
discharged, receivers are requested to proceed at 
once with the clearance of their goods, or else ta-
ke steps the may think advisable to protect 
same either by insurance or otherwise. 

FURNESS (EGYPT) LTD., 
HULL BLYTH & Co. (PORT-SAID) Ltd. 

PORT-SAID 
Managing Agents 

SERVICE RÉGULIER 
d'ALEXANDRIE et de PORT-SAID 

pour HAIFA et CHYPRE 
Pour tous renseignements, s'adresser aux bureaux  da 
la KHEDIVIAL MAIL LINE à: 

ALEXANDRIE: 2, Rue Mt utouche Pacha, Tél.:  21423 
près de la porte No. 1 de la Douane. 

LE CAIRE: 61, Chareh Ibrahim Pacha, Tél.  46322. 

SUEZ: Chareh El Bosta El Khedivieh, Tél. 60, 

PORT-SAID: The English Coaling  Co.  Ltd., Tél..  833, 
ainsi qu'à tous les Bureaux de: 

THOS COOK & SON.  -  AMERICAN EXPRESS Co. 

ET AUX PRINCIPALES AGENCES DE VOYAGES. 

DE  LA  BANQUE D'ANGLETERRE 

Dépôts pub:ics 	„. 
Dépôts de banquiers 
Autres dépôts 
Valeurs du Gouvernement 
Discount advances 
Autres valeurs ... 
Monnaies d'or et -d'argent ... 
Billets en circulation 
Total encaisse métallique ... 
Proportion des disponibilités de 

la réserve, 
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CRÉDIT LYONNAIS 
FONDE EN 1863 

ETABLI EN EGYPTE DEPUIS 1874 

AGENCES EN EGYPTE SOUS L'AD 
	TRATION 

DU SIEGE DE LONDRES 
ALEXANDRIE - LE CAIRE - MOUSKY - PORTSAID 

R.C. 136 	R.G. 2361 	R.C. Canal 113 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE 
COFFRES-FORTS EN LOCATION AU CAIRE 

ET A PORT-SAID 
MIL 



,,,,, tee-  œe.e.r.r.e.ee,easen.eee4,,renrevmr 

VALEURS 
Alexculdrie, le 2 Novembre 1945  : 	Clôture Clôture 
FOINWS If E2'AT: 	 demi. préc. 
Empr. Nat. 10820 10 20 (10800) „. ... 10820 	10825 

BANCAliOES 
National Bank  . 	. 	.  ... ... ... ... 	4986V. 

,C rectit Foncier 19.  . 
 _ 
. 0 

	

3 2618  .
.. ..  . 

 ... 	2618• 	2630 
Crédit Foncier 1911 2190 2200. 

	

. .  ... 	2200 	2200 
Banque d'Athènes 150 149,5 15()... 	150 	150 
Comm. Bank of Eg.. 625 27 30 25 .2 .7 ... 	627 	623 
Land Bank _. ." ._ 	." -. ._ ". ." 1090V. 1094 
Banque M•sr 2740 ... ... ... ... ... ... ... 	2740 	2754 

PRESSAGES : 
Pressages (2684) 	 ... 	2702 
Cotton Ginners 166... ... ... ,, 	... ... 	166 	14i4 
Mis 	

.. 	.  . 
r d'Egrenage 	. .. ..  . . .  ,  .  ... ... 1300V. 1300 

Sad and soda (440 bloc) 44 45. 4. 6 ... ... 	446 	442 
INDUSTRIELLES; 

Salt and Soda nom-. 394 95 94 -(94) 93 ". 	393 	395 
Kafr Zayat . 	.  .  .. 	... ... ... ... ... 	2110A. 	2100 
Port Said Sal.t.  59. 5 93 .9. 2.  ... .•. ... ... ... 	592 	590. 
Bonded ord. 2156 „ ... ... 

 .  . 

	

.. •..... ... ... 	2156 	2150 
Filature Nationale 2700 10 2700 	... .... •.. 2702 	2710 
Bomonti 2680... ... ... ... ... ... ... •.. 	2630 	2680 
Oulields 4:F50 648  .. .  ... .. ....  . .. 

	. 	.. 
.. 	. 	••. 	648 	650 

Sucreries P.F. 2376 80 -  24 10 40 20 2300 

	

2280 2306 14 10 16 10 2300 2296 90 2290 	2450 
Minoterie  ,  et Silos 950 60 56 60 ... ... 	960A.. 	945 
,Embailages 'Economiques 550 60 65 ..

. . . . 
	565 	545 

Industrie Fibres Iextiles 1496 1500 10 

	

1500 10 14 18 20 04 06 1500  .
.  . 
 1500 	1472 

Tissage et Tricotage 1550 56 60 70 72 76 

	

1a80 (1560) 1596 9t) 94 86.- ... .. . 	 1544 
Viticole et Vinicole 1150 56 60 64 66 58 1158 	1150 
Nat. Papier 1700 10 16 06 04 06 ... ... 1706 	1694 
Itiature ia.afr .uawar B. 2e60 ... ... ... ... 2960 	2950 
Béida Dyers 3226 3240• ... ... ... 	3240 	32.00 
Delta Iracnng Cy. ...... ... 	1370A. 1360 

. 	

.  . 	
" - Bceanachi 660 .. 	.. 	.  ... ... ••• 	. 	. 	660 	66-0 

l il. Kan: Dawar A. 26.8. 0 ... ... ... 	2680 	2660 
EAUX : 

A.exandria Water 2050 2040 ... 	2040 	2460 
HOTELS : 

Lgyptian Hotels .  746 747 ... ... 	747 	750 
.FONCIERES : 

l' oui Ornbo 836 ......................... &42A. 	840 
Béliers 1784 .. •  ... . ... ... ... 	 1784 	1792 
Gabbari Land 619.618 ....... ..; 	618 	620 
Che •ch lad' 780 ". .  ... .. 	 780 	780 
Gliarbigh Land 657. 51 50 51. .. .. ... 	551 	645 
Ghavbien Land p.f. 232 30 34 35 37 ... 	237 	225 
Aboukir Cy. 285.. 

 . 

 .. 	.  ...  .
.. 	. 

	

.. ... 	285 	288 
New Lgypc an 2S5 36 37 38 37 3.  6 35 ... 	235 	234 
Caro Agricuhural 1324 ... ... ... ... ... 1324 	1230 
Ctdro Agrcultural priv. ... 	... ..• ... 	655A. 	655 

.MMOBILIERES: 
Hé.lopolis p.f. 8270.. ... ... ... 	8270 	8350 
Domaine de Siouf 1390 	... ....., 

	

_. .- ." 1390 
	1410 

Delta Land 528 530 ... •.. 	 530 	528 
TRANSPORTS ET CANAUX : 

Delta Light 965 955 ... ... ... 	 955 
9  Delta Light p.f. .. ... .. ... ... 	 700V. 	70700  

Delta Light Obl. 9824 9800 ... .. 	9800 	9426 
Trains Alex. Jouiss... ... ... 	 285V. 	285 
Alexandria Ramleh 380 .....• ... 	380 	378 
United Nitie ... .. 	..• .•• ... 	 1376V. 	1376 
Menzaleh Canal pif. ... ... ... 	 132V. 	131 
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SOUS-PRESSE 
vriers des filatures de coton de 
Manchester auront une aug-
fmetntation de salaire à partir 
de la semaine prochaine. Ces 
augmentation sont de 10 pour 
cent pour le personnel mascu-
lii, et de 7 1/2 0/0 pour les 
femmes. 

DERNIERE MINUTE 
Lord Gort, haut commissaire en 

Palestine, a démissionné pour rai-
sons de santé. 

41111>  

UNE FABRIQUE 
DE RAYONNE 
EN EGYPTE 

New-York 1 (Service privé) 
Suivant la e Installer Rayon 
and Staple Fibreplants ». un 
contrat vient d'être signé pour 
la, construction en Egypte de la 
première fabrique de rayonne 
du Proche-Orient. Le cont s'é-
leverait à plus de 8 millions de 
dollars. 

*fflumln0  I 

nnutliMn 
■ Inttad, musts. 

M104.1S. 

RAPPAS 
;inauguration de la Saison 

hivernale 

THES & DINERS CONCERTS 
tous les jours de 6 h. à 12 h. p.m. 

' Chaque Dimanche à 11 heures a.m. 

CONCERT  CLASSIQUE 

Demain Saine  i  3 Novembre iS 

LES RELATIONS 
ANGLO-ÉGYPTIENNES 

Un  important discours de M. BEVIN 
LA  NOUVELLE  LÉGISLATION 

DES SOCIÉTÉS  COMMERCIALES 

VEN:DR. 2-NOVEMBRE 19 45• i.afiega ddifeididiiiam».... 	JOURNAL du COMMERCÉ ai de la MARINÉ ii-..r.i-eàdiw,lee, 

PROJET DE LOI 
C II É Z 

LA SITUATION S'AGGRA- 
VE EN CHINE DU NORD 
Chungking, 2 (R.). - La 

situation politique et miUtaie 
re en Chine ne fait qu'empi-
rer, à la suite du fait que les 
négociateurs du Kuomintang 
et communistes à Chungking 
ne parviennent pas a conclu-
re un accord sur les ques-
tions fondaméiTales,  qui seul 
peut empêcher l'extension de 
la guerre civile. 

* 	* 
Tchoungking, 2 (AFP). -

Le bruit court que le gou-
vernement central aurait dé-
cidé de convoquer le Conseil 
politique consultatif à la da-
te prévue dans la première 
moitié de novembre, sans les 

-  membres communistes, ce 
qui signifierait la rupture 
ouverte des pourparlers. 

AUGMENTATION 
DRS SALAIRES 

A MANCHESTER 
Londres 2 (AFP) 10.000 ou- 

4e • .de--  
Comme on le constate par le 

titre ci-haut, le nouveau. projet 
de Loi ne se limite -  pas seule-. 
ment aux Sociétés Anonymes, 
mais englobé toutes les SOCIE-
TES COMMERCIALES. 

Nous sommes en mesure de 
donner d nos lecteurs les gran-
des lignes du, noweau Projet de 
Loi, et espérons que tes autori-
tés responsables ne prendront 
pas une décision"' Native qui ris-
querait de désorganiser téccnio 
mie de notre pays: 
L'article 1er du Projet de 

Loi abroge la Section I du 
Chapitre II des Codes de 
Commerce National et Mixte, 
et la remplace par les dispo-
sitions de la Nouvelle Loi. 
(La Section I du Chapitre II 
des Codes de Commerce com-
prend les articles 19 à 65 du 
Code National et les articles 
25 à 71 du Code Mixte, et se 
refèrent aux Sociétés). 

L'article 3 dit que les •So-
ciétés Commerciales recon-
nues par- la Loi sont de deux 
espèces: 

1. -- Sociétés de Capitaux: 
elles comprennent les Socié-
tés Anonymes et les Sociétés 
en Commandite par actions: 

2. - Sociétés de Personnes: 
elles comprennent les Socié-
Lés en Nom Collectif et les 
Sociétés en Commandite Sim-
ple. 

Le fait pour une Société 
Civile, de prendre la forme 
d'une Société Commerciale 
entraîne pour elle l'obliga-
tion d'observer les conditions 
et dispositions établies pour 
ces Sociétés. 

Les articles 6 19 sont re-
latifs à l'acte de Constitution 
des Sociétés et leur enregis-
trement. 

CAPITAL 

A l'article 20 et suivants 
il est .dit : Le Uapitai Social 
sera aivise en actien a égaie 
valeur et l'action ne doit pas 
être inierieure a L.E. 4. 

berout aL•ectes aux, 1,gyp-
tiens les quarante pour cent 
au ue8 actions ae tou-
tes sortes, ae ia Socieue; et 
ce à ia constitution ae ia so-
ciété et a l'augmentation du 
Capital. Le 1V.riaustre au Uom-
i.::ice et (le r Inuuscrie peut, 
avec s approOation au t.Jonseil 
tics et..aniii une 
pioi.,,ition ?lus grande que 
e,.:itu plu ✓ue a 1 ailnea prece-
tient, quant aux societes qui 
e...e.ercent ia.es aifaires ayant 
un caractère national parti-
culier. 

rieurs aux 60% du total des 
appointements et salaires de 
ces employés. Le mot «emplo-
yé» vise toute personne ac-
complissant un travail admi-
nistratif, technique, bureau-
crate ou comptable et rétri-
buée par la Société...pour son 
travail. 

Le nombre des ouvriers 
égyptiens de la Société ne de-
vra pas être inférieur aux 
90% du total des ouvriers de 
toutes catégories, au service 
de la Société: et le total des 
salaires qui leur sont alloués 
ne devra pas être inférieur 
aux 80% du total des salai-
res de ces ouvriers. 

Toute nomination par la 
Société d'un employé ou d'un 
ouvrier en contravention aux 
dispositions de l'article pré-
cédent sera punie d'une a-
mende n'excédant pas L.E. 1 
pour chaque employé ou ou-
vrier et,pour chaque jour où 
cette contravention aura été 
commise. 

CENSEURS 
L'article 42 stipule que 

chaque Société aura un ou 
plusieurs censeurs nommés 
par l'Assemblée. Cette mis-
sion ne pourra être confiée à 
une personne morale. Dans 
tous les cas, la Société doit 
avoir au moins un censeur de 
nationalité égyptienne. 

Les personnes choisies com-
me censeurs des Sociétés 
Anonymes doivent : 1. - être 
des comptables légaux (Char-
tered Accountants) ou des ex-
perts-comptables agréés de-
vant les Tribunaux DU les 
Meglis Hasbis, et 2. - être 
inscrits sur un registre ad 
hoc au Ministère du Commer-
ce et de l'Industrie. 

Les Articles 50 à 76 trai-
tent des Assemblées Généra-
les, Publications Statutaires, 
émission d'obligations, dis-
solution et liquidation, con-
testations et délais de pres-
cription. 

Les Articles 77 à 85 con-
cernent les Sociétésen -  com-
mandite par. action. 

SOCIETES 
EN NOM COLLÈCTIF . 

Art. 00.- Si le Capital 
Social est supérieur à 
1.600, la Societé en nom col- 
lectai •  ne pourra être creée 
qu'en vertu d'un arrêté pris 
par le Ministre du Commerce 
et de l'Industrie. 

SOCIETES 
EN COMMANDITE SIMPLE 

VENTE 

AUX ENCHERES .  

Visite: 
Samedi 3 de 10 h. a.m. 

Radio Phillips en état de 
neuf. -- Salle à Manger. 
Chambre à Coucher Mo-
derne.  -  Bureau Dame. 
-  Bibliothèque.  -  Ar-
genteries.  -  Tapis Per-
san.  -  Porcelaine et Ver-
reries.  -  Lustres. - Ri-
deaux.  -  Bibelots. - Ta-
bleaux.  -  Réchauds Bu-
tagaz.  -  Cuisine, etc,. 

Le Commissaire Peseur 

ANTOINE GANADIOS 
Expert 

près les Tribunaux Mixtes, 

Le marché a été assez ac-
tif. 

La fondateur Sucreries su-
bit le contrecoup de la dé-
nonciation de la Convention. 

Fibres Textile et Tricota-
ge en bonne tendance, de 
même la Viticole et le Pa-
pier. 

Nouvelle avance de la 
Gharbieh. 

Recul de la Delta Light, 
Clôture animée, tendance 

indécise. 
VALEURS 

New-Yerv 3 (Service Privé) 
- Quelques titres continuèrent 
à hausser bien que de nom-
breux titres dirigeants reculé. 
rent. 

La déclaration présidentielle 
sur la politique des salaires des 
prix ne causa aucune tendance 
nette. 

Vers midi, le marché était gé- 
néralement feame. 

;Par la suite, une hausse pres-
que générale eut lieu étant 
donné que Wall Street escompte 
les conséquences infiationnistes 
de la déclaration de M. Truman, 
estimant que les prix devront 
fatalement suivre la hausse deys 
salaires. 

Les Services Publics à. bas 
Prix furent très actifs et ga-
gnant jusqu'à 4 points tan...rie 
que les setiers titres haussèrent 
aussi de façon appreciaule. 

Le volume fut un des plus 
grands au cours des quatre der-
niers mois et le marché clôtura 
ferme. 

* • • 
Londres, 1er (Service Pri-

vé). - Marché calme et dans 
lensembie plus soutenu que 
la' veille. Toutefois, les opé-
rateurs semblent attendre de 
nouveaux développements et 
les titres ont enregistré peu 
de changements par rapport 
aux niveaux de la veille. 

COTON 
Bombay. - Revue hebdo-

madaire cotonnière. 
Novembre ler (Service Pri-

vé)  -  Le sentiment a été bais-
sier au cours de la semaine der-
niera, le Janvier a baissé us-
qu'à 386 1/2 roupies sur de 
continuelles ventes de baissiers, 
mais ce jour quelques prises de 
bénéfices et des avis fermes de 
Karachi ont provOqué une re-
prise. 

Les achats de disponible par 
les filatures furent restreintes, 
surtout la nouvelle récolte, cei- 

mutuelle sur une base d'ami 
tié  et de  coopération, cela con-
tribuera  à renforcer  la  paix, 
mais nos  nations  devront 'sa-
crifier  une partie de leur sou-
veraineté. Jusqu'à,  ce  que nous 
ayons atteint.  cette  sécurité, il 
subsistera  une chose de  pre-
mière importance.:  notre défen-
se  mutuelle. 

«Nous avons besoin  l'un de 
l'autre aujourd'hui  dans  l'en-
semble  de  cet!.e région  et nous 
voudrions  voir  cette  grande 
défense  bâtie sur la base, non. 
d'une-, Grande-Bretagne tra-
vaillant à votre  protection, 
mais sur la base d'une  asso-
ciation entre la Grande-Breta-
gne et le Moyen-Orient». 

pendant, le ton est assez ferme. 
Karachi signaler quelques af-

faires en nouvelie récolte soie 
longue pour l'Australie, ainsi 
que coton graine américain 
pour Liverpool. 

Les Etats-Unis ont acheté 
quelques bas grades de courte 
soie, tandis que des demandes 
en cotons égyptiens ont été sa-
tisfaites par le « Pool  »  du gou-
vernement• 

Les nouvelles sur ia récolte 
sont favorables, tandis que dans 
les régions occidentale et du 
Comptah les récoltes se dété-
riorent vu le manque d'humidi-
té. *  * 

New-York ler (Service Pri.. 
vé) Les contrats ont ouvert à 
peine soutenus avec 4 points.  et  
6 points de baisse. 

Au début de la séance, des 
liquidations clairsemées et des 
ventes en couverture dues aux 
nouvelles météorologiques fa-
vorables causèrent un recul 
mais par la suite, les cours ro-
prirent en sympathie avec les 
valeurs et sur des achats basés 
sur l'opinion que l'augmenta-
tion des salaires devra éventuel. 
lement amener une hausse des 

industriels contre 
prix. 

 achats 
des commandes textiles et les 
efforts dû bloc fermier pour que 
la Chambre approuve le projet 
de loi; Pace contribuèrent à la 
hausse. 

Vers La tin, il y eut une atm-
mentation de  réalisations et le 
marché clôtura soutenu avec 3 
points et 6 points de hausse. 

OR ET ARGENT 
Bombay ler (Seririce Privé) 

11 y eut un relâchement de la 
demande. 
MIE11.11■1■111111111111■ 

Nous apprenons avec vifs re-
grets le décès survenu hier en 
la personne de la- très regret-
tée 

Mine MARIE ELIAS 
FADDOUL 

ravie à, l'affection des siens, a-
près une longue et pénible ma-
ladie. 

Les funérailles auront lieu cet 
après-midi à 3 heures p.m., 1, 
rue Callamaque, Chatby les 
Bains, pour se rendre au Cime-
tière Latin. 

Nous présentons à tous ceux 
que cette mort met en deuil, 
l'expression de nos condoléan-
ces émues. 

	 à 

LA SOCIETE "MISR  " 
DE PRODUITS  PHARMACEUTIQUES 

POSE UN NOUVEAU JALON SUR LA VOIE DE 
L'INDEPENDANCE ECONOMIQUE 

EN AUGMENTANT SON CAPITAL A 
Livres Egyptiennes 75.000. 

Les conditions de souscription 
seront bien tôt publiées. 

Dans tous les cas, le-  Min s- 	Quant aux Sociétés dont le 
tre au Uornmeice et de l'in- capital est inférieur à ce 
d'Istrie peut imposer aux ac- montant, elles pourront être 
tiens ariectées aux Egyp- créées par simple Certificat 
tiens, la condition d'être ex- de constitution émis par le 
clusivement négociables entre Ministère du Commerce et dt. 
Ligyp tiens. 	 l'Industrie. La Société sera 

ADIVIINISTRATEURS 	considérée comme créée si 
Suivant les articles 3Z à 41, l'Arrêté n'est pas pris ou si 

le nombre des administrai:eurs le Certificat n'est pas émis 
ne peut être inférieur à cinq. - suivant le cas - dans un 
Les membres égyptiens dol' délai de trois mois à partir 
vent être représentés' au sein de la date de la présentation 
du Conseil d'Administration des pièces et détails complets, 
dans une proportion non in- requis et déterminés par Ar-
férieure à la quote-part des rêté du altinistre du Gommer-
Egyptiens dans le Capital. ce et de l'industrie. 
Dans tous les cas, le nombre Art. 91. - L'acte de la Som 
des Egyptiens dans lé Con- ciété en nom collectif sera 
seil 	d'Administration ne publié au «Journal Officiel», 
peut être inférieur à trois. 	annexé à l'Arrêté Ministériel 

Nul ne peut être membre ou au Certificat de constitu-
du Conseil d'Administration tion, suivant le cas. L'inser-
dans plus de dix Sociétes tion sera faite-en langue ara-
Anonymes ou Sociétés en be aux frais de' la Société. 
Commandite par Actions. En L'extrait de l'acte sera l-
outre, nul ne peut être pré.: séré dans un journal quoti-
sident du Conseil d'Adminis- dien dans un délai ne dépas-
tration ou administrateur- sant pas quinze jours à par-
délégué de plus de deux So- tir de la date de la parution 
ciétés dont il est autorisé à du «Journal Officiel »  où l'ac-
accepter les fonctions d'admi- te de la Société a été pu-
nistrateur. bilé. 

Les Statuts de la Société 	L'extrait devra mentionner 
fixent la rémunération à al- le numéro et la date du «Jour-
louer aux administrateurs. nal Officiel» où la publica-
Dans leur ensemble, .celles-ci tion a été faite, les nom, pré-
devront être en rapport, dans nom, qualité et domicile de 
leur importance avec la si- chaque associé, l'adresse, 
tuation financiere de la So- l'objet et la durée de la So-
ciété. Nul administrateur ne ciété, son capital versé et non 
peut, en cette qualité, rece• versé et les 'noms des direc-
voir n'importe quelle somme teurs. 

.Art. 92.  -  Une copie de 
l'acte de la Société en non. 
collectif sera présentée au 

supplémentaire, à moins qu'il 
ne s'agisse du remboursement 
de sommes dépensées pour lei 
intérêts de la Société. Ministère du Commerce et dgi 

Tout administrateur doit l'Industrie, aux fins d'ins-
affecter un nombre d'actions cription, dans un délai ne dé-
équivalent au cinquantième passant pas quinze jours à 
du Capital Social, à titre de partir de la date de l'Arrêté 
garantie pour sa gestion. ou du certificat prévus par 

Le nombre des employés l'Article 90. 
égyptiens dans les Sociétés 	Art. 94. - Les dispositions 
Anonymes ne devra pas être des articles 40 et 41 de la 
inférieur au 67% du total du présente loi s'appliquent en 
personnel de la Société. et  ce qui concerne les employés 
leurs appointements et salai- et ouvriers de la Société eu 
res ne devront pas être inie• nom collectif. 

Les Articles 96 à 101 don-
nent la définition légale de 
la Société en Commandite 
Simple, des responsabilitéS 
des associés en nom et celles 
du commanditaire. 

L'Article 102, précise que 
les Articles 40 - 41  -  90 - 91 

-92 - 93  -  94 de la présente Loi, 
que nous avons reproduit, 
plus haut, s'appliquent éga-
lement aux Sociétés en 06m: 
mandite Simple. Toutefois, 
pour ce qui est de la publi-
cation du contrat de Société ; 

 la seule mention des noms 
des associés solidaires, à l'ex- 
clusion des commanditaires 
est requise. 

Art. 103 à 109 concernent 
les Sociétés provisoires et les 
associations en participation-.  

Art. 110 à 115 relatifs aux 
peines et sanctions. 

DISPOSITIONS 
TRANSITOIRES 

Art. 116. - Les Sociétés 
Anonymes, les Sociétés en 
Commandite Simple ou par 
actions, les Sociétés en iNtom 
Collectif et les Societés 
étrangeres existantes au mo 
ment de la promulgation de 
la présente Loi sont astrein-
tes à veiller à l'observation 
des formalités de publication 
prévues par la presente Loi. 
Ces Sociétés présenteront au 
Ministère du Commerce et de 
l'Industrie, dans un délai 
d'un mois à partir de la mise 
en vigueur de la présente Loi, 
une copie de l'acte et des 
Statuts de la Société. 

Art. 117.  -  Seront appliquées  ' 
aux Sociétés Anonymes et eu 
Commandite par actions 
existantes au moment de la 
promulgation de la présente 
Loi et ce à partir de leur 
premier exercice financier, 
les dispositions relatives à la 
circulation des actions et 
part, sauf toutefois l'article 
21 (relatif au 40% d'actions 
aux Egyptiens). 

Art. 	- Seront appli- 
quées aux Sociétés existantes 
au moment de la promulga- 

 de la présente loi, et ce 
à partir de leur premier exer-
cice financier, les dispositions 
relatives à l'administration 

et aux censeurs. 
Art. 120.• - Un délai ma-

ximum de cinq ans à partir 
de la mise en _vigueur de la 
présente Loi est accordé aux 
Sociétés existantes, pour veil-' 
ler à l'application des dispo-
sitions relatives aux employés 
et ouvriers, prévus aux arti-
ces 40, 94 et 102. 

Art. 121. - Sans préjudice 
des dispositions des articles 
116, 117, 118, 119 et 120, les 
Sociétés existantes au mo , 

 ment de la ,publication de la 
présente loi demeureront sou-
mises aux dispositions qui 
étaient en vigueur avant sa 
promulgation. En outre, leur 
'durée ne pourra être renou-
velée •que si leurs Statuts 
sont modifiés conformément 
à ses dispositions. 

ANTOINE GANADIOS 

Expert près les Tribunaux 
Mixtes vendra aux enchères 

(Dimanche 4 Novembre à 
10 h. 30 a.m. le Mobilier 
Moderne appartenant à 

Mme. Ida Hatem 

20 Rue Alexandrie le Grand 

au-dessus de Monachos 

Imm. Ileikal ler étage. 

Londres, A.F.P.) _.- 
Parlant  au  diner  annuel de 
t linbre  de c..-)mnici. •e  i-

ii, ∎ plienne,  M. Bevin,  ministre 
d.!s affaires  étrangères,  a dé-
claré que l'âge de la  paix com-
plète n'était pas  encore  arri-
vé. 

«Nous soMines occupés 
construire l'organisation appe-
lée Nations  Unies, mais  il y 
aura .encore  beaucoup -  de diffi-
cultés et qui ne feront. que 
grandir  avant  que  nous arri-
vions  à  une parfaite compré-
hension»  a  déclaré  (M. Bevin. 

Le Ministre a ajouté:  «Si 
deux pays comme l'Egypte et 
la Grande-Bretagne peuvent 
développer leur  compréhension 
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